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Tram T2– Arrêt Villon 

Qu’est ce que la taxe d’apprentissage ? 
 
La taxe d’apprentissage est un impôt annuel et  
obligatoire, auquel la presque totalité des             
entreprises sont assujetties. 
Cet impôt est destiné notamment à financer la    
formation des jeunes par la voie de l’apprentissage. 
Cet impôt a pour particularité d’être librement   
versé par l’entreprise, au Centre de Formation par 
l’Apprentissage (CFA) de son choix, via un OCTA 
(organisme collecteur de taxe d’apprentissage). 

 
La déclaration est à effectuer au plus tard le 

28 février 2010. 
 
Comment nous soutenir ? 
 
Il vous suffit d’indiquer sur votre bordereau de   
déclaration, qui vous est adressé chaque année par 
votre OCTA partenaire, que vous souhaitez que tout 
ou partie de votre taxe d’apprentissage soit affectée 
à notre CFA gestionnaire agréé suivant :  

CFA - Sport et Animation Rhône Alpes 
4 Place Carnot - 69002 LYON 
Tél. : 04 78 38 56 46 - Fax: 04 78 38 20 89 
 www.ifa.asso.fr 
 
Nous sommes habilités à percevoir les parties de la taxe 
suivantes : 
- Le Quota dans son intégralité 
- Le Hors Quota (barème) pour la catégorie A et par 
cumul pour la catégorie B           

95, rue Villon 
69008 LYON 

Tel : 04 72 78 04 50 
Fax: 04 78 09 73 02 

www.ucpa-formation.com 

Taxe d’Apprentissage 
2010 

En versant votre taxe d’apprentissage 
à UCPA Formation, 

vous contribuez à des formations de 
pointe aux métiers du sport  

et de l’animation. 
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UCPA Formation est un 
organisme qui forme 
plus de 600 apprentis       
chaque année dans les    
métiers du sport et de      
l’animation. 

En fin d’apprentissage, 78% d’entre eux 
ont un emploi après leur formation. 
Ce chiffre démontre la qualité des actions 
menées chaque année avec les entreprises 
partenaires. La taxe d’apprentissage       
constitue 60% du financement des             
formations. 

En 2001, l’Ecole des DJ’s est créée au cœur 
de Lyon. Cette structure, unique en     
France, accueille et forme aux techniques du 
Djing et à l’Animation Musicale et Scénique 
(AMS).  
 
L’enseignement est gratuit et rémunéré dès 
lors qu’un contrat d’apprentissage est mis en 
place. Il permet au stagiaire une immersion 
professionnelle au sein d’une entreprise. 

En nous versant tout ou partie de votre taxe 
d’apprentissage, vous investissez dans la        
formation des jeunes et leur permettez d’avoir 
un avenir réussi dans un domaine en constante 
évolution. 

Grâce à cette taxe d’apprentissage, nous  
pourrons poursuivre le développement des 
formations et l’accompagnement personnalisé 
pour les jeunes. 

Merci de nous faire part de votre       
soutien en nous retournant ce coupon : 
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Les Formations : 
 
- Animateur Musical et Scénique : Le cadre pédagogique 
est composé d’un cycle de formation en alternance,       
conduisant à l’obtention du titre homologué de niveau 
IV « Animateur Musical et Scénique » (Diplôme d’Etat/BAC) 
 
- Perfectionnement aux différentes techniques de 
Mix :  Approfondir et développer de nouvelles compétences 
 
- Week-end Mix : Le Week-End Electro est organisé sur une 
période de 2 jours consécutifs, il s’articule en 3 phases :     
découverte, progression et réalisation. 

Formations à découvrir sur : www.ecoledesdjs.com 


